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Chambre ne permettra A aucuns Pétitionnaires
d'étre entendns par eux.ménes, ou par conseil,
contrit telle Pétition 0ni tel Bill, avant qu'il ait
été fait rapport du sujet a la Chambre.

73. Que tous individusdont l'intérét ou la pro-
priété sera aifecté par un Bill privé. paraîtront
on personne,devant le Comité lorsqu'ils en seront
requis par lui, pour y donner leur consentement,
et s'ils tie peuvent comparaître personnellement,
ils pourront envoyer leur consentement par écrit,
et il sera prouvé derant lu Comité loir un oni
plusieurs témoins, et dans tous les cis, lu Comité
s'occupant d'un Bill pour incorporer unie Compa-
guie, exigera quer les individus dolnt les nomis
paraissent dans le Bill comme composant lai ditu
Compagnie, ont l'âge requis, et qu'ils sont dans
tue positionl à pouvoir ellectuer les objets prévuis
par le Bill, et ont consenti personnellement A
étru ainsi incorporés.

74. Qu'aucun Comité devant siéger pour un
Bilprivé basé sur une Pétition, dotit un avis
préalable est requtis par la 64o Règle, nu s'en
MIccu pera sans avoir il aliord fait allieber dans le
vestiule, ite semiaine d'avance, un avis du jour
<le la séance.

75. Que lu Comité auquel un Bill privé aura
été référé, fera rapport du Bill A la Chambre, soit
que ce COmité se soit accordé ou ion, quant ait
pr iable, oi qu'il tit passé cin revue toutes les
clauses, ou quelques.unes seulement, et quand il
auîrat été fait qluelqîe changement dans li pré-
timbule d'imn ili, ce changement et la raison
qui a porté à le faire seront spécialement mention-
nés dans la rapport.

70. Quo quand le Comité sur uit Bill privé
rapportert à la Chambru qite li préambule n'a
pas été prouvé fondé à sa satisfaction, il expo-
sera aussi les raisons qui l'ont porté A ci veir à
cette décision.

77. Qu'un * Bill rempli contenint les amende-
mens proposés à soiiimettre au Comité sur le Bill,
sera déposé dans lo Bureau des Bills privés, i
.jour entier avant que le Comité siége sur tel

78. Que le Président dit Comité signera ile soni
tomn écrit titi long tue copie imprimée dti Bill, sur
laquelle les ameniernens sont écrits lisiblement,
et il signera aussi îles initiales île soit nom, les
divers ,amendemlens -faits et les clauses ajoutées
ei comnité.

'9. Qu'aucun Bill privé ie seralu une troisième
fois avant qte la partie intéressée na'it délivré
au Greflier titi certificat de l'Imprimentr île la
Reine, témoignant ite le coût lîî l'impression
le cent-einquante exemplaires île l'Acte pour le
Gouvernement, lui a été payé otu assuré.

80. Que (excepté dains le cas d'urgento et pres-
saute nécessité,) mdit motion ie sers faite pour
dispeser d'un ordro sessionnel on perinaneit du
la Chambre, relativement aux Bills privés, sans
qu'il ci soit dueinent loiinîé avis.

81. Quî'uniî livre qlui sors appesll "Registre
des Bills privés," sera tenu dans lit chambre
qui sers il Inimmé "lBureau des Bills prirés," dans
lequel seront enregistrés, par le clerc nommé
pour faire les alfaires de ce bureau, le noim, le titre
ou la professioi, et le lieu île résidence îles per-
sonnes demandant le Bill, ou île leur agent, et toits
les proeddés sur icelui, depuis la pétition jus-
qu'à la paissation di Bill, tel enregistrement de-
vanîît spécifier brièvement chaque procédé en
Chambre, ou dans le Comité auquel le Dili ou

la Pétition pourra avoir été référé, le jotr au-
quel lu Comité devra siéger, et le nom du eero
on Greffier du Comitét ce livre devant étro
ouvertchaque jour A l'inspection publique, durant
les heures d'otlice.

82. Que he Grellier du Bureau des Bills privés
préparera journellement îles listes de toits les
Iills privés et du toutes les Pétitions pour des
Bils privés, poîr lesquels un cMilté spécial aura
été eln é, péeiliit le teIjs île la séanceu et
la chamitbre où le Comiité sieglerti, et le dit livre
sera suspendu dans le vestibule.

COMPAGNIE

PROVINCIAL ITA88URANGE
Mutuolle et Gondralo.

BUREAU, CIIURCII STREET, TORONTO.

LLE assure dans su BnANuettE MUTUoELLE,
tous les DBtiimens do Forme, et détachés,

ei exclunt tous risques extraordinaires.
.La nAîsciis:Pntor'îéiuinnesîmprend l'Assu-

rance Générale contre le Feu, ainsi que l'Assu.
rance sur les Marchandises internes et externes,
et l'A ssurance sur lai Vie.

DtinEcTE~URs

A. M. CLAtc, Présilet.

I. S. HowAnD, V. P. ,Toii G. BoWEs,
W.:L. l'ERiL, . LuiiN lINsoN,
W.r. ATtiCssoN, IJ. C. Monnso,
1ar. Goonsenaraa, Cl.uantEs . Unczr,

J. J. liAs, M. D.. J. G. WonTs.

Conscl-JonN Dcoo,%y.

Banque-La Banque Commerciale, 1). l.

E. G. O'BntLiN, Secrétaire.

War. EvANs fils, Agent pour Montréal, rece-
vra les demandes pour Assurance faites par écrit,
à lui adressées, A su résidence, A la Côte St. Paul,
ou laissées pour lit! au Magasin de Ferronnerie
do M. J. lenry Evans, ruu St. Paul, Montréal.

Montréal, Janvier, 1851.

MACHINES A ARRACHER LES SOUCHES
oU

L'EXTIIRPATEUR ST.-ONGE PATENTe,L E Soussigné ayant inventé titi EXTIRPA-
A TEIJI oi AIIRACIIE-SOUCIIE, lont

il s'est assuré le privilége exclusif d'en fabriquer
et d'en vendre'dans la Province du Canada, croit
devoir le recommander particuliérement aux cul-
tivateurs cotime instrument d'une grande puis-
sauce, le plu's expéditif et le plus économique
inventé jusqu'à ce jour. Il exécutera ponctuel-
lement toutes commandes qu'on voudra bien lui
faire tenir.

L'on petit voir et se procurer aussi cet Extir-
pateur A Montréal, chez M. Geore Hlagar, rue
St. Paul; A Québecicez M. T. Athmîîs, Il eigling-
House, quai d'Orléans; Village de St. Liii, au Dr.
Lassiseraye.


